
CONSEIL MUNICIPAL DU 24 MARS 2022  

 MODIFICATION DES STATUTS DE CLISSON SÈVRE MAINE AGGLO – CHANGEMENT D’ADRESSE POSTALE  

Le Conseil Municipal approuve les nouveaux statuts de Clisson Sèvre et Maine Agglo, actant en son article 6 « Siège » le changement
d’adresse postale de son siège social, désormais fixé au 13 rue des Ajoncs – 44190 CLISSON.

 CLISSON SÈVRE MAINE AGGLO – CONVENTION DE DISTRIBUTION DU MAGAZINE   

Le Conseil Municipal approuve la nouvelle convention de partenariat pour la distribution des publications Clisson Sèvre et Maine Agglo,
avec la prise en charge suivante : 50 % du temps horaire de distribution, au prix du SMIC horaire + 7 € et les frais kilométriques.

 CONVENTION LOCATAIRE 4 RUE DES JACINTHES – OCCUPATION PAR LE CENTRE DE SOINS INFIRMIERS  

Le Conseil Municipal renouvelle la participation financière de la commune au nouveau locataire du 4 rue des Jacinthes, la kinésiologue
Mme CHANTRAINE afin de compenser l’utilisation des locaux par le centre de soins infirmiers.

 PARTICIPATIONS SCOLAIRES 2022  

Le Conseil Municipal approuve les participations scolaires suivantes :
o  78,00 € crédits pour les fournitures scolaires des écoles,
o  13,50 € par nuitée et par élève pour les classes transplantées,
o 649,37 € par élève de l’école Sainte Anne.

 SUBVENTIONS COMMUNALES 2022 AUX ASSOCIATIONS  

Le Conseil Municipal vote les subventions suivantes :
 Bibliothèque               758,00 € 
 Photo-Club               243,00 € 
 A.M.I. (cours d’anglais)            1 200,00 € 
 A.M.I. (autres)               303,00 € 
 Comité des Fêtes (loyer)               250,00 € 
 Ecole de théâtre            1 222,00 € 
 Le Point d’Orgue               243,00 € 
 Recherches et Découvertes               243,00 € 
 Association Pont Caffino            1 050,00 € 
 Animaje               555.00 € 
 Amicale boulistes du Gardouet          243.00 € 
 Association de chasse                        400,00 € 
   Basket                                           1 250,00 € 
   La Caravigne                                  2 000.00 €  

 Football          1 430,00 € 
 Tennis Club             855,00 € 
 Gym Forme             243,00 € 
 Archers du Val de Sèvre             433,00 € 
 Alinéa Danse             596,00 € 
 Amicale Laïque             758.00 € 
 M.B.C. Badminton.              243.00 € 
 A.C.P.G.  -  A.F.N.             186,00 € 
 Amicale pompiers Château Thébaud  505.00 € 
 Terres en vie               20.00 € 
 OIS             555.00 € 
 Amicale pompiers Aigrefeuille           101,00 € 
 Spider Bike Crew                               350.00 € 

 
 
 Centre soins infirmiers Aigrefeuille ..  550,00 € 
 S.S.I.D.P.P.A               132,00 € 
 ADMR Aide familiale ménagère       1 212,00 € 
 A.D.I.L. Assoc Dép. Info Logement.    207,00 € 
 S.E.M.E.S.            1 130,00 € 
 Croix d’Or- Alcool assistance             187,00 € 

 Ligue française sclérose en plaques   101.00 € 
 Association Prison Justice 44               68.00 € 
 Association Vacances et Familles 44    62,00 € 
 Resto du Coeur             500,00 € 
 Femmes en détresse                         160.00 € 

 Les Roues d’Secours du Vignoble       250.00 € 
 

 
 COMPTE ADMINSTRATIF 2021 ET BUDGET PRIMITF 2022 BUDGET CANTINE  

Le Conseil Municipal vote le compte administratif 2021 du budget cantine ainsi que le budget primitif 2022 qui s’établissent ainsi : 
COMPTE ADMINISTRATIF 2021 BUDGET PRIMITF 2022
Dépenses Prévues :    264 129,00 Dépenses 273 409,00 €

Réalisées :    233 275,77
Recettes Prévues :    264 129,00 Recettes 273 409,00 €

Réalisées :    233 275,77

 COMPTE ADMINISTRATIF 2021 ET BUDGET PRIMITF 2022 BUDGET COMMUNE  

Le Conseil Municipal vote le compte administratif 2021 du budget COMMUNE ainsi que le budget primitif 2022 qui s’établissent ainsi :
COMPTE ADMINISTRATIF 2021 BUDGET PRIMITIF 2022
Dépenses fonctionnement Prévues :    2 434 583,91 Dépenses fonctionnement 2 180 640,31 €

Réalisées :    1 524 412,69
Recettes fonctionnement Prévues :    2 434 583,91 Recettes fonctionnement 2 180 640,31 €

Réalisées :    2 533 133,10
Dépenses d’investissement Prévues :    1 464 434,46

Réalisées :    1 040 827,47 Résultat de clôture de l’exercice 2021
Recettes d’investissement Prévues :    1 464 434,46 Investissement - 721 310,10 €

Réalisées :       319 517,37 Fonctionnement                 1 008 720,41 €
 MISSION DIAGNOSTIC – SALLE MUNICIPALE  

Le Conseil Municipal valide la mission diagnostic pour le projet de rénovation de la salle municipale et décide de confier à NGA cette 
mission pour un montant de 16 260 € TTC.


